
Déduction fiscale
66 %

Coût réel
34 %

Adhérent Bienfaiteur

contact@vaincrelecancer-nrb.org

Nom : .............................................................

Votre cotisation à Vaincre le Cancer est déductible de votre impôt sur le revenu à hauteur de 66% du montant 
de votre don (60% pour les entreprises).

Coordonnées

Adresse : ............................................................................................................................................

Code postal : .................................................

Téléphone : ....................................................

Ville : ......................................................................

E-mail : ...................................................................

Prénom : ................................................................

Bulletin membre 2024

Je souhaite devenir membre pour 2024 ou je renouvelle mon adhésion et verse :

PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE : VOTRE AVANTAGE FISCAL SE MAINTIENT.

66 % du montant de votre don est déductible de votre impôt sur 
le revenu, dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable  
(60 % pour les entreprises).
Un don effectué entre le 1er janvier et le 31 décembre 
d’une même année est un don déductible de l’impôt 
l’année suivante.
Nous vous ferons parvenir votre reçu fiscal à réception de votre 
cotisation.
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